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capacités ordinaires dans ce genre de travail peut réussir. Un pêcheur industrieux,
placé dans une localité favorable, peut faire deux ou trois dollars par jour, ou plus,
durant une bonne partie de l'année. C'est de cette manière et par le concours des
indigènes qui se livrent aussi à cette exploitation qu'on obtient l'approvisionnement
d'huile pour la consommation locale et l'exportation.

32. Je suis heureux de pouvoir dire que les services de la génération naissante
de notre population indigène contribuent dans une large mesure à développer
l'industrie de la pêche. Ses aptitudes naturelles, bien dirigées, la rendent
éminemment propre à cette spécialité. Je ne doute pas que le département des
Sauvages adopte toutes les mesures possibles pour développer et améliorer cette
source féconde de main-d'œuvre de laquelle dépend, dans une large mesure, le succès
de nos pêcheries et de plusieurs autres industries provinciales importantes. Ce n'est
pas seulement à ce point de vue utilitaire que la question doit être étudiée; c'est en
encourageant avec prudence les aspirations industrielles de la population et en tenant
compte des leçons du passé que le gouvernement réussira le mieux à protéger les
indigènes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

ALEX. C. ANDERSON.
Inspecteur des pêcheries, Colonbie-Britannique.
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